
3ème CONVENTION DU DISQUE 
Montpellier / St Jean de Vedas

Organisé par : Courants d'Art avec l'aide de Kicking Records

DIMANCHE 07 AVRIL 2019 / 10H-18H

SALLE VICTOIRE 2 
Domaine du Mas de Grille - Rue Théophraste Renaudot,  34430 Saint-Jean-de-Védas 

~ BULLETIN D'INSCRIPTION ~
à renvoyer accompagné de votre règlement à : COURANTS D'ART 8 avenue du Rosaire 34150 Montpeyroux
La réservation sera prise en compte dans la limite des places disponibles

Exposant à titre :   □  Professionnel - N° de registre du Commerce : ........................ 

                                 □  Particulier 

Prénom/ Nom  ..................................................................................................................................................

Structure           ..................................................................................................................................................

Adresse  …..........................................................................................................................................................

….........................................................................................................................................................................

Tel …..............................................   Email …......................................................................................................

Site Web / Facebook   ….....................................................................................................................................

Coût de la participation :  50 € la table d'environ 2 mètres linéaires.
                   
                                               Prix a payer : …......... tables x 50,00 € =   ..................

Paiement par chèque a l'ordre de COURANTS D'ART. Les chèques seront déposés en banque le lendemain de la 
manifestation.

Possibilité de décharger directement à l'entrée de la salle, (pas d'escalier ni d'étage), le parking est attenant à la salle. 

Il est rappelé aux exposants :

• Que l'aménagement aura lieu le dimanche 07 avril à partir de 8h et devra être terminé pour 10h
• Que le déménagement ne devra pas commencer avant 18h00 
• Que l'exposant est entièrement responsable de sa marchandise et de ce fait doit assurer la présence d'une personne 
à son stand. 
• Que la vente de disques et de vidéos dits pirates est strictement interdite en France. Tout contrevenant s'expose à des
sanctions pénales et administratives. Les organisateurs déclinent toute responsabilité quand aux conséquences 
pénales, administratives et financières auxquelles s'exposent les contrevenants y compris la saisie de disques et 
cassettes prohibés dans l'enceinte du Salon. 

Fait à ................................................. Le ................................... 
SIGNATURE :
je m'engage à ne vendre aucun produit interdit par la législation française, précédée de la mention « Lu et approuvé » 
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